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EX:JlEN DES QUES'l'IONS GENERALES POSEES P /.R LES PETITIONS CONCERNANT LE C!JV::EROUN 
SOUS ;,DMINISTR.\TION FRi.NC:.ISE (Document T/521) . (Suite), 

( d) Pr~grès social (Suite) (Document T/521, pages 19-26)_ -

(iii) Discrimination raciale. 

Pétitions: T/r&T. 5/12-4/23 
5/13 
5/16 
5/20 
5/21 
5/24 
5/2B 
5/31 
5/52 
5/53-4/30 
5/56-4/31 
5/60-4/32 
5/68 . 
5/74 

Le PRESIDENT signale qu'à sa quatrième sessiJn, le Conseil de tutelle a 

adopté une recomrnimdation au sujet de la discrimination raciale. Il invite le 

représentant des Etats-Unis d I Amérique à faire connaître au Comité la recomman­

dation pi-Jparée sur la m@me question par le Comité de rédaction sur les rapports 

annuels à sa présente session. 

·· M. McKAY (Et~ts-Unis d I Amérique) donne lecture de la rec:,rnma.ndatbn du 

Comité de réduction concern~nt la discrimination (document T/L.68, page 25), 

M. WATIER> Représentant spécial de l•~utorité chargée de l'administration 

du Territoire sous tutelle du Cameroun sous administration française, cite de 

nombreux passages d'une circulairè adressée par le Ministère français des terri­

toires d 10utre-mer en 1947, à l'occasion de plaintes émises par des représentants 

élus des Territoires africains. Ceux-ci se plaignaient de ce que les afric~ins 

rentrent de France métropolitaine dans leur pays, constataient une différence no­

toire entre le tr:ütement qu'ils avaient reçu en France et celui qui leur étnit 

accnrdé en ,\frique~ La circulaire, après avoir souligné que toutes les tcmdences 

et nuances de l'opinion française étnient d'accord pour rejeter c0mplètement 

toute pratique de discrimination raciale et rappelé qu'un certain_nombre de rési­

dents européens avaient été expulsés du Territoire en raison de leur ~ttitude 
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p0rsistante de discrimina.tion, donnait pour instructions aux fonctionnaires 

g,·iuv,Jrnemcnt.1.ux du Territ0ire. d I user de tJute leur autorité_ pour cnmbattre i.es 

attdntcs ~: 1 1 ég-:ùité . de droits entre résidents indigènes et eur0péens. I..es fonc-: 

la ffi(.iindre 

. c ·.mimunaut6 

::-.vni:mt été, en outre, invitéB à rapporter toute mesure cumportant : ✓ 

tr·tce de pratique discriminat,.,ire et à user de leur influence sur la 

eur0p6enno non-officielle, afin d'éliminer les manifestations de 

discriminatLm ré\ciale dans les hôtels et autres lieux publics. En f in de compte; 

la circulaire stipul~.it que toute infraction aux lois établis sa.nt l' fg;J.litê des 

druits devrait ~tre ;;unie avec la plus grande sévérité. Le Représentant spécial 

ajoute qu'il ne serait guère pl)seible de condamner la. discrimination raci2.le en 

termes moins équivoques. Néanmoins, les pétitions continuent à .fàire état de 

f.1.its qui, prttenrient-elles, sont dus à la discrimination racial e. L 1 i nstitution 

du d'.'luble collège ~lec~ora.11 menti0nnée dans un certain nombre de 1j&titions , 

n 1 est pas fondle sur la discrimination raciale, mais sur lé>. reconnaissance · de 

1 1 im!)'.)rt;,ince éc::momique de la. communauté européenne et, sur lo r ().le stJJnulateur 

qu I elle j '.)Ue dans 13 développement du Territoire. De ru@.me ·, ;,1,1.i.eune d ... t scr:i.mim.tion 

n'existe ~nur les nominati;ms et les promotbns d2.ns J.iadminist'.cation, depuis 

qu'une liste commune, englobant les fonctionnaires indigtnes et les fonction­

naires eur )péons dans une administration civile unifiée, a été introduite, ·Dans 

le dom2.ine .;,con:.muque, les différences de salaires et tra:i.tement.s pro~riennent de 

différences de rendement et non pas de considérations raciales. Il n'existe pas 

n0n plus 'de différence quant au traitement dans les écoles et hô;:,ita.u_x, · si ce n'est 

q~c dans les h8pitaux les malades eur?péens payants ont à leur disposition les 

fRcilitls p:irticulières acc0rdées nonnalement dans tous les pays aux malades 

p.'.'\ynnts. ,'.fin d'éliminer tout sujet de plainte _à cet égard, deux hô:pitaux doivent 

être 0uverts p:)ur les malades africains pnyants. Dans les c11.s de discrimination 

rc,cialc dans l8s h8tels et autres lieux publics, 1 1 admin:i.stratfor. agit avec une , 
' gre>nde sévfrité, chaque foio que son attention est attirée sur de t els cas, . Del:, 

rèsidents eur,,pc'!ens 0nt m~me été expulsés du Territoire; en raison de leur at­

titude di '..>c.ri:·,1n,,t •:.{,, persistante. 

:'-!. F.7L~:co y FR,'.NCO (République dominicaine) est d 1 avie que la. recon:manda­

tir:.n du C,- rütt': d1·-. réda.ction insistant auprès de 1 1Aut~rHé chargée de l'adminis-

t t · cell•~-ci poursui· ve ses efforts en vue d I HirDJ.._·_i ner toutes les. ra JJ1r:, : • . ,::, · q-:...~ .., 

formen ck rl~.::>criminati,m, constituerait une réponse idéale atL-c pêtiticnnaire~, 
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Le PR:CSIDENT propose qu"~ le projet de résolution du Cor.iité . f ll.c-;.;e ll18rrcion 

de la circulaire ministérielle, prenne note de la déclaration du Représentant 

spécial et .attire 1 1 attention sur la recommandation qui a été rêditsée pour ôtro 

soul"ilise au Conseil. 

i-i. MCK:~y (Etats-Unis d 1.:.mérique) estime qu 1il serait sage de ne pas men­

tionner le système du "double · collège électoral". Indépendamment du fait qu'il 

n'est en nucune façon un partisan convaincu d 1u.1 tel système, il pense que cette 

question relève plutôt du chapitre "Assemblée représentative" que du chapitre 

11 Discriminntion raciale"• 

Le Comité décide d'inviter le Secrétariat à préparer une résolution dans 

le sens indiqué par le Président, en tenant compte des observntion3 du représen-· 

tant des Etats-Unis d 1iunérique. 

(iv) Droits syndicaux et droit de grève. 

Pétitions l 

(v) Code .du travail. 

Pétitions : 

T/P1'T, 5/19 
5/33-4/27 
5/52 
5/53-4/JO 
5/68 
5/74 

T/PiT.5/19 
5/21 
5/24 
5/25 
5/52 
5/56-4/31 
5/62 
5/68 
5/72 
5/74 

M. WATIER, Représentant spécial de 1 1.ttutorité chnrgée de 1 1adrain:i1tr:1.~iu"l 

du Territoire sous tutelle du Cameroun sous a~inistration française, scQlignc 

que "Force Ouvrière II ou los syndicats chrétiens n I ont pas émis de plaintes :..1u 

sujet de la. violât ion des droite syndicaux. Il n'est pas exact de décl~ror quo ln 

législntion concernant les syndic~ts d~s le Territoire entrave, d 1une façon ou 

~•une autre, l'activité de ceux-ci. En fait, la seule différence qui cxisto dans 

la ~églemcntation dos syndicats en Frnnce et nu Cameroun sous ndrninistrc.tion 
1 

fro.nçaisej est que, ·dnns ce dernier territoire, les secrétaires de syndicats 
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doivent savoir lire et écrire et les trésoriers sont tenus de soumettre au Pro­

cureur gériéral un rapport annuel sur la gestion financière de leur syndicat;, De -

telles_dispositions sont rendues nécessaires par les conditions du Territoire et 

ne peuvent en aucune' façon 'être considé:rées cor.irae constituant 1me r8stricti~n 

des droits syndicaux., 

La France, loin de poursuivre une politique anti-syndicale, a en foit 

envoyé des inspecteurs du travail dans le Territoire, pour _qu'ils -fassent profi­

ter les chefs syndicaux de -leur expérience. Les syndicnts frnnça.is ont ogl'ler.i.erit -

envoyé des dirigeants compétents pour organiser des syndicats dans le Territoire~ 

Le Code du. travail que l'on se propose d 'appliqu_er aux populations indi­

gènes et européennes de tous les territoires français d I outre-mer., a été r,1is en 

discussion par l'Assemblée del1Union française et par la Commission pcn~~nentc 

du travail de 1 1Aesemblée Nationale., et _sera., à bref délai, présenté à 1 1;.ssemblêe 

nutionale et au Conseil de la République. Il est donc quelque peu préme.turé, de 

la part des - pétitionnaires, de critiquer un Code qui n 1a pn.s encore revêtu sa 

f onne définitive. DI ailleurs le Code du travail ne représente qu I un ensemble de 

principes fondrunentnux qui seront adaptés aux conditions des divers territoires; 

par docret local. 

Le PRESIDENT signale que le Conseil a adopté, lors des~ 4è~e sessioni 

une recommandation concernant la question générale du trnvail. Il suggère de 

traiter en une seule et même résolution la question des droits s;yndicD.ux et cGlle 

du Code àu travail. 

ii.près discussion., le PRESIDENT propose d !inviter le Secrétariat à prépa-• _ 

rer un projet de résolution qui, après nvoir rappelé la recom:mandation précédente 

du Conseil, prendrnit acte des déclarations du Représenta.nt spécial et invitercdt 

1 1 Autorité chareée de l'administration à. tenir dûment compte, dans la préparation 

du Code dut ravail pour_ les Territoires d' outre-mer., des principes contenus , dans 

los Conventicns intern~tionales sur la législ~tion du travail dans les territoi­

res non ~6tropolitains, et à h~ter l'entrée ~n vigueur de ce Code. 

Il en est ainsi décido. 
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J.i . 1/L.TI:ill, Re pr0s0nbnt sp6cial de 1 i ;.utorité cho.rg6e de_ 1 i adr:iinistra.­

tion du Territoire s ous tutdle du C:u:ieroun sous adrdnistro.tio·n française, se 

référ::!.nt à 1:: pétition <le H. G.:'.ston HC :iou.qui der,t(inde que s oit i nstitut un corps 

d 1inspecteurs du travail indépendant dé 1 1~dminist ro.tion do~l~re ne pouvoir com­

prendre le but de cett e donc.nde. Il est essentiel qu 1u.1 corps d 1inspecteurs du 

travail s oit indépendant, tMt des employeurs que des salariés s I il dcii t se mon­

trer impnrtinl, et d I nutro ·pnrt s'il doit avoir un caractère quelque p8U officiel, 

il est inévitAble qu 1il soit de quelque nnnière relié à 11 administration. 

Lo PRESIDENT f~it remarquer que les dispositions du Code du tr~vnil trai­

teront cert él incnent de la. question de 1 1institution d 1un corps d 1inspectèurs du 

tr<1v,:ül, et que la pûtition peut, en conséq11ence, être considérée coï:me réglée 

par lé'. r usolution déjà dôcidéeo 

( vi) Salo.ires. 

P,)ti tiens 1 T/PET.5/13 
5/16 
5/24 
5/43 
5/52 
5/53-4/30 
5/56-4/31 
5/68 
5/71 

;lprès ~iscussion, il est dc:cidé que k recornr.mndü.tion du Cor.rité de ré­

do.ction sur los rnpports nnnuels (Document T/L,68) .et la résolution tr.'.'.it3.nt des 

àrcits syndicnux et du· Code du travail approuvée par le Cor.ùté, r0gl çnt de façon 

s:i.tisfn.is nnte le.::.; 1ucstions posées par ces p6ti tians. 

(vii) Heures de trav.'.l.il. 

Pétition : T/P11'.5/43 

M. Wi.TIER, Représentant spécial de 1 'i·.utori té chargée de :l 1 :d rninistration 

du Territoire sous tutelle du Cameroun sous adminfotration française, explique 

que les cr.iployés de com.T.erco locaux de Abong Nbang, poste _av:mcé, ont précisément 

dcmnndé à li iLdr:rl.nistrntion de suspendre 11 applicction de la réglementation habi­

tuelle concernant les heures c!c t ravai_l, pnrcc que les personnes intéressées qui 

particip~nt aux bünéficcs des succursales locales, désiraient gRrder leurs bouti­

ques ouvertes plus.longtemp3. Il no saurait être question de les obliger à 
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trë.vc.iller plus longtemps et, en fo.it, une telle pratique constitue une infrac­

tion à 1~ ré6loncnt~tion normale. 

L~ seule explic~tion possible de la contradiction apparente ·existant entre 

h de:mc.ndc originale et la plainte contenue dans la pétition présentée au _Comité, 

est que c crtains employés, qui ne sont pas en fait ~es gérants des boutiques l~ 

cnlcs, ne veulent pas trav:i.illor plus longtemps. La solution la plus simple serait -

· d1inviter 1 1:.utorité chél.I'gée de l'adminis'tration à fnire en sorte qui aucune déro­

g.1tion ne soit ,-;.utorisée à· 10. réglementation concernant les heures de tra.vo.il .. · 

;·~prl;s discussion, il en est ainsi décidé. 

(viii) Abolition du tr<1vail forcé. 

Pôtit ·: ons T/PEl'. 5/12-4/23 
5/1.3 
5/19 
_5/33-4r27 
5/36 
5/42 
5/52. 
5/60-4/32 
5/74 

/.près discussion, il est décidé que les questions posées sont réglées 

de f _.., ,:on s~tisfo.isante par la reconnna.ndation concerna.nt ie travail forcé, qui fi­

i;ur::: do.ns le Ro.pport du Comité de rédaction sur les rapports annuels (Document 

T/L.68) a 

(ix) Organisnes coop6rc.t.ifa. 

Pétitions : T/PET.5/21 
5/52 
5/56--4/31 
5/62 

M. NCK,S (Etats-Unis d'Amérique)fait observer qu'il n 1eristo aucune re­

cor:-.m:mdntion du Conseil traita.nt de la question du financement des organismes • _ 

coopérë!tifs. 

Reprc·sentant spécin.l de 11"·.utoritl chargée de 1 1Administration · M., W,\TIER, 
du Territoire: sous tut elle du Cameroun sous administration française, décl.'.lre que 

les chefs du Territoire ont visité les orgo.nism~s coopératifs en France et que 

li · · en Fr'"''"'Ce de personnes comp6tentes qui ét.udi_e-11:,anLnistro.tion cnvis~gc envoi =• -

~ont l'org~ni5~tion coopér~tivo. 
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Il rappelle qu I il a déjà donné, à une séance du Conseil, de nombreux ren­

seignements sur la question du fine.ncemènt des coopératives. Conme les prGts con­

sentis par 1 1 Assemblée représentative aux: organismes coopératifs n r ont pas étê rem-

. baursés, et ont été souvent mal utilisés, cette Assemblée a refusé de consentir de 

nouvelles avances. Un organe nouvellemènt créé, le Crédit Camerounais, consentira 

cepGndant des pr~ts à l'avenir, à toute coopérative présentant quelque garantie 

de bonne gestion. 

Quant à la demarrle de revision du contingent d'exportation des bananes en 

faveur des coopératives, il explique que le système des contingents a été adopté 

parce que les navires spéciaux disponibleG ne suffisaient pas à 1 1exportntion de 

la totalit~ de la production bananière du Territoire. L'Administration a, en con­

séquence, créé une commission, présidée par un fonctionnaire gouvernem1;ntnl, et 

nu sein de laquelle les planteurs indigènes et europ6ens étaient représentés, se­

lon ln. superficie qu'ils cultivaient. L'industrie bananière du Territoire a itô 

fond~e p~r les europGens et la participation indig~ne n1est que d 1origine relati~ 

v~n:·, ,1t rue ente. Le contingent d I exportation accordé nux planteurs indigènes a 

toutefois ~té porté de 24% des exportations totales en 1947, à 34% en 1949, Il 

est m:i.lheureusement impossible d I exporter la totalit6 de la production bananière. 

' : •.1n planteur ou d 1un org:.nisme coopératif• 

Le PlŒSIDENT suggère que le projet derésolution du Comité fasse iitat des 

reco.mmnndntions précédentes ctu Conseil et prenne acte de la déclaration du repré­

sent~nt sp6cinl ~u sujet du conti~ent d 1export~tion des bamnes. 

· M. CARPIO (Philippines) propose que ce projet de r~solution exprime aussi 

l'espoir que les producteurs indigènes se verront accorder une participntion fqui­

tnble, afin d'~ncournger le dôveloppement ·dè l'industrie. 
. ' 

M. WATIER, Représentant splci~l de l'Autcritô chargée de 1 1administrntion 

du TerritciN sous tutelle du Cameroun français, indique qu'en raison de ln pf-. 
nuri~ d 1inst:-.ll1'.tions frigorifiques de trnnsport par mer, 1 1administrntion est à 

1 1huur~ actuelle, obligée de freiner le d~veloppement de l'industrie. 
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M. SHIH-:-CHI HU (Chine) fnit !"(;lmnrquer que des arra~ements pourraient être 

pris on collabor::i.tion avec 1 1Org;mis r-i.tiun coo_pérativc _intcrne.tio~.:ùe et avec la · 

Socit'.:té coopfrntive scandinave de vente en gros, en vu ia c~e f aciliter l e trans­

port des bnnnn~s, 

M. Wt1.TIER, Repr0s entant spêciul·ct e l 1Aut0rité ch:0.r t;ée de l .' administration 

du Territcire sous tutelle du Cameroun sous aclrr.d.ni.st.ration fr;inçdse propose que 

la rÉ:solution invite 1 1i.utoritl ch:-. rg~c d~ 1 1admini,strc.tion à facil~ter l'expor­

tdicri des bannnes et a encourager la pt:lrticipaticn des i;l,mtcurs indigÈ;nes à la 

production bananière. 

Il est d0cidé de demander au Secr6t.:!.rbt de prJparer une rt'..solution· d2ns 

le s,:;ns indique: au c ::- urs dt: h . discussion. 

(x) -SociCtts in~ig~nes dc .prbvoynnce. 

P6titicns : T/PET. 5/ 29-4/ 25 ·· 
5/33-4/2? 
5/52 
5/53~4/30 · 
5/62 
5/74 

M. McK.;W (Etnts--Unis d •~frique ) foit observe:r que cette question n 1est 

trnitée direct.:mien't par !1.UCune re.cornmanùation. Divers pltiticnn,üres prutestent 

trè:s fermerr,ent contre les organisations en que:stion qu'il avoit t.0ujuurs c0nsi- . 

d~r6es comme apport1:ut une contribution impcrte.nte nu clèvul0pl,)ement t:cunumique 

du Territoire. Le r apport dG lé\ Mission de visit~ ccns?,cre d8 longs c.kvelcJipements · 

à l;)_ ccntrover se. Ln rcvendicaticn principale semble être que la populaticn indi­

g(:ne n I est p:i.s nutcrisée à participer de façon suffisante à 1 1 administr.?.tion des 

compngni~s. Il su~gtre, en conslquence, que la r Lsoluticn du Comit6 prenne acte 

de l r opiniun exprim0e p1.r 1 1 administration loc .-ü0 sG:on laquelle de t elles cr­

g.'.\.niS '.'.ticns apportent une contribution utile & ·1a vie: Gconomique du Territoire., 

invit~ 1 1;.utorit6 chnrgèe da l'administration à favoriser 1 1accrc:is:.;0mc.nt d<J la 

participntfon africaine à 11 ndministratic.n d0s c cmp~.gni0s et fasse pour ccnclùre 

quelques reccr.mtn ndations d.ms le sens do celles qui ont itG o.ctc:r,tees :lu sujet 
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M. WATIER, Représentnnt spécial de 1 1Autorité chargée de l'administration 

du Territoire. sous tutelle du Cameroun sous administration française, signale que 

les scciétés indigènes de prévoyr.nce, qui avaient été instituées par l'administra­

ticn, ont tt6 les premières crganisations à introduire les méthodes et les idees 

coopératives d~ns lo Territoire, Il estime que l'on n~ saurait s'en passer que 

lorsque des org11nismes cc,cpi'..r!!.tifs indépen-:.ants auront atteint une phase plus sa~ 

tisfaisa~te <lnns ~0ur develcppement. Lfexpérience de l'Administration, jusqulà 

présent a toutefois été que, lorsque les coopératives indépendantes sont laissées 

à leur propre initi.?.tive, dles deviennent, en fin ùu ccru1Jte, insolvables, 

Il est dl:cidé, sur h. proposition du Président, dilnviter le Secrétariat 

à prépnrer une résolution ccntcnnnt les propositions du représ~ntunt des Etats-

Unis 

(xi) 

(xii) 

et prenMt acte de 1~ ù~c1nration du représentant spécial. 

Services médicaux 

Pétitions: 

Services de 

P6titions 

T/PET.5/12-4/23 
5/19 
5/20 
5/21 
5/24 
5/29-4/25 
5/39 

s~nté publique 

T/PET.5/19 
5/42-4/29 
5/L.4 
5/52 
5/71 

T/PEl',5/33-4/26 
5/39 
5/42-4/29 
5/44 
5/46 
5/52 
5/53-4/30 

T/PET,5/54 
5/61 
5/62 
5/72 
5/75 

Le PHESIDEt/1' signc.lG que le Ccmseil u fait une recornum.ndation concernant la 

question d<J s=:ntC: publiqu•.:, dans son:r.'.ipport sur sn 4ème session, 

M. ~fcfu~Y (Etnts-Unis d 1i-mé:riquc) duclare quo la recornmarxl.ation du Ccir.ité de 

r.:daction sur J.1:,~ r".ppc,rts ,1.nnuels rcl~~tivc nux services mt'.iclicaux et à la santé 

publiqt~e, :10 rlpcnù pc.s ù tous le~ pc:\ nts qut: :,culÈ.von~ 1 zs pétitions en cours 

d I cx:un,:m. Lé'. r•.;:;c,luti,>r. clu C0ir..it6 pourre.it trniter, en m@me temps, des services 

m8rlic.?ux et d,) l". s-'.nt6 publiqu\.3 D 
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M. WATIER, Représentant spécial de l'Autorité chargée de l'administration 

du Territdre sous tutelle du Cameroun sous administration française, se félicite 

rlè cc,nstater que: les habit~nts inè.it,ènes 0nt à coeur de voir se ct8velopp8 r les 

services médic .1ux. Il avait été nêcessaire, il n'y a, pas si l ongt 8 mps, ct' 'obliger les -" 

africnins à se soumettre aux tr3.itements rnédicA.ux et de combattre vigoureusement 

1 1influence des guérisseurs indigènes. L'allégation selon laquelle les hôpitaux 

sont milit?.risés n'est p::s fondée, de même que celle selon laquelle une discipline 

milit~ire y est imposée. Il est vr?-i, naturellement qu'en raison des difficultés 

que 1 1on rencontre pour Attirer des mfdecins civils dans le Territoire, la grande 

majorité d-~s médecins des h$pitaux sont des m~decins militaires. Ceci ne veut pas 

dire, cepenrknt, que des méthodes militaires soient appliqubes d<J.ns les hCi;i_taux. 

Les infirmiers trnvnillant dans les hôpitaux sont tous des civils, et bien que 

scumis à une cert::in~ discipline essentielle au fonctionnem8nt et à l 'bygiène de 

l'hGpital, ne sont cert~inem~nt pas militarisés. Etant èonn0 les services inestima­

bles qu'ont renzius les m0decins militaires dans le develcppement· des services de 
santé du Territoire, il estime que les pétitions font preuv-e d'un certain manque 

de gratitude. 

Qu1rnt à. ln pl;iinte relé-.tive aux lmncntables conditi.cns de logemè-:nt et de vie 

.:. New Bell, banlieue de Dounla., il decl:?.re que c 1est seulement dn.ns les postes 

av;:i_ncés, que l'on a coutume de fournir a.ux travr.lilleurs des logements sptJciaux. 

Dans les centres importents, la population est responsable de le, construction de 

ses prcpres hnbitntions. Au sujet des ressources en eau, il a déjà adressf une ré­

ponse écrite, ct~ns laquelle il a expliqué que le plan original de d1;veùoppem,::nt 

éventuel d.e Douala avait étt: fondé sur une estimation de la population maxima du 

d0uble de son nombre d'alors (20.000), L'accrcisse~ent inattendu et rapide de la 

popul~tion, p0 rt,1nt le chiffre à 1OO.OOO, a naturellement créé de s0rieunes diffi­

cultés à l'~g~rd de l'approvisionnement en e~u. Des mesures ont btè prises toute­

fois, afin de p,:ülier cette situation et h. Vills sera sous peu absolument four-

nie en enu. 

M. C/ill.PIO (Philippines) propose que le ·projet de résolution du Comité prenn0 -_ 

note des excellents efforts qu'a faits l'Autorité chargéede l'aciministration en 

vue du développement des services médicaux et de santé, constate que des progr~s 
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importants doivent encore Otre accomplis et exprime itespoi~ qu~ tous les efforts 

pJssibles seront faits pour accrottre les services médicaux et améliorer les 

ccnditivns glnérnles de vie. 

Il en est ainsi décidé. 

(xiii) Baisse de la natalité ,-

Pétitions: · T/PET.5/12-4/23 
5/40-4/213 
5/54 

M. W/,TIER, Reprfsentant spécial d<J l•J,utorité chargée de lladministrc:Uun 

du Territoire sous tutelle du Cameroun sous adrainistration française, n9t0 

avec plaisir que les habitants indigènes s I intéressent à cette questione Ce 

phénomène se nanifest~ surtout dans les régions forestières équatoriales et, 

en fait, une tendance identique à la dépopùation sembl~ exister Jans les 

régions forestières équatoriales d 1 autres parties do 11 .Afrique, de 11 As:.e et 

de ·l 1Amérique, La dépopulation de ces régions avait déjà atteint un stade 

avancé au r.ior.ent où son pays a été chargé du r.iandat du .Territoire, après la 

prer:iière guerre oondiale4 Le problème est conplexe, · et l~s.raisons avancées 

dnns les pétitions n~ sont probablement pas les principales, Les maladies 

épidéniques, et en part~culier ln prc-pagation des r:ialadies vénériennes, sont 

des facteurs ir.lportants. Le l!lé'.riage des enfants est une coutune qui disparaît 

rapidement et le départ des hornn11:~s qui vont travailler dans dt autres districts, 

indiqué égalenent comme cause de la dépopulation, n1affecte évid~nnent pas le 

taux de natalité dans l'enser:ible du Territoire. En tous cas, la grande najo­

rité de ces travailleurs reviennent périodiquer:ient dans leur village dforiginco 

Après discussion, le PRESIDENT fait re~arquer que le Gor.ùté se~ble consi­

dérer qutil ntest pas prouvé en prer:ri.er lieu que la natalité soit en baisse, 

et qu 1il n1est pas certain que la pratique de la polygamie, le recrutement des 

travailleurs, et d'autres causes mentionnées dnns l~s pétitions, aient, en 

fait, une influence néfaste sur le taux de natalité. Etant donné que.: tous .les 

facteurs indiquée dans les pétitions cor.une contribuant à la baisse dù la natali­

té sont en f.'.lit visés par d 1autres résolutions, corcrne celles relatives à la 

santé publique, à la libé~ntion des fer:ir.1es etc., •• , il nt est pas néccsso.ire de 
rédiger une résolution sur la baisse de la natalité, et lton pourrait attirer 

l 1 nttentiün <k:s pétitionnaires sur les autres résolutions traitant des probl~es 

connexes qutils ~entionnent. 
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(xiv) Canpagne contre llalcoolisme, 

Pétition: T/PETe5/62 . · 

.... , -~ . 
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Le PRESIDENT signale que la ques~ion de llaJ.cooliarne a déjà été visée 

par la référence faite au commerce des boiasons dans la résolution sur la 

liberté du commerce~ 

(xv) Système pénitentiaire 

Pétitions: T/PETo5/32-4/26 
5/39 

Le PRESIDENTrnppelle que le Conseil a adopté deux recoI:ll':1a?ldations au 

sujet des prisons: lors de sa quatrième session. 

M, WATIER, Représentant spécial. de l'Autcrité chargée de l•administra,.. 

tion du Territoire sous tutelle du Cameroun sous administration française, 

déclare que la Yie dans les prisons du Territoire, loin ·~Pttre pénible, est 

considér~e par la plupart des habitants indigènes, cor.une une espèoe de cure 

ie repos" 

Il est vrai conme le signale la pétition T/PET.5/32 que, dans certaines 

régions où l'approvisionna~ent en eaù est prir1itif, les prisonniers sont uti-
, 

lisés pour chercher de 11 eau l)our la prison et les fonctionnaires du gouver-

nement0 Il est toutefois cor_:iplètement erroné de dire qu'ils portent des 

tonneaux de 100 à 200 litresc En fait, deux prisonniers portent à eux deux, 

nn nerr,i trmne~u rl.e 50 ;.1tres0 ,Jl'.rr',a.is lc-s prisonniers indigènes ne sont utilieés 

pour porter 1teau aux prisonniers européens0 A Douala et•Yaounde, où se trou­

vent l~~ . ..,~~ .·~~; -~,;-."'..ï.des prisons., .de telles corvées ne sont évidemment pas nécee-

saires" 

L'allégation aux ternes de laquelle les accusés en instancè de jugement 

seraient contraints de travaW.er, est dénuée de fondement. 

Il est_décid~. d 1in'liter le Secrétariat à préparer une résolution sur 

la base des recoDJ;1.an~ations précédentes du Conseil et de la déclaration du 

représcnt~nt spécialo 
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( e) Progrèi, de li enseignement {Document T/521) . 

(i) Enseignement général 

Pétitions r T/PE·r, 5/12-4/23 · 
5/13 
5/19 
5/?J:J 
5/21 
5/24 
5/28 
5/29-4/25 
5/32 . 
5/40 
5/42-4/29 

T/PET.5/45 
5/46 
5/52 
5/fJ ... 4/30 
5/54 
5/56---4/'Jl 
5/l:l::J-4/32 
5/61 
5/72-4/63 
5/74 
5/7, 

(ii) Enseignoment technique et orientation professionnelle 

Pétitions: T/PET.5/41 
5/52 
5/53-4/30 
5/54 

(iii) Conseil consultatif de 11enseignement 

Pétitions: T/PET.5/l2-4/'2J 

( :i v) Enseignement obligatoire 

Pétitions: T/PET.5/12-4/23 
5/19 
5/32-4/26 

(v) Programme dfenseignement 

Pétitions: T/PET.5/12-4/23 
'/29-4/25 
5/~4/28 
5/42-4/29 
5/53-4/30 
5/56-4/31 

( :-.; ; l',ge scolnire limite 

Pétitions: T/I'ET.5/2JJ 
5/72-4/63 

t 1--ü) Octroi de bourses 
' · ,• . 

Pétitions: T/I'ET.5/21), 
5/32-4/26 
5/53-4/30 

T/PET.5/6o--4/32 
5/68 
5/72-4/63 
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· M. McKAY (Etuts-Unis 1 1 itmérique) décl2.re, . que le dor.u t_ë a,e r~ct a:ction. sur 

les rapport~ anm{e~s a préparô pour appr,ob~tiori par le Coi:seil, . t~~is recor.i- · 

mandntions sur 1 1 en~eignenent : · ~ -- pre.ci.èrè . de · ~~i-actè;~· -~,§dé-r âl - s/re..pporte 

aux_ dépenses, la seconde t i·à.i+,c, sp6èialeraent de ' la forniat'i(;,n t E:chni~~6 . · e,t de .· 

la forr.m.ti0n des professeu~_·s, et la troisième concerriè l'ense~gn9:~11~r1\~upérie~. 

Si le pr,1jet de résolution. -lu C0nité se fo'ii.de sur _cès reco.r.ir;i2.Iid3.t.ions ._en mème 
' ..:.. ,. . 

. temps que sur les recow.anc atiüns précédentes du Conse~, toutes lès questions . 

soulevées de.ns l~s péti tior-, seront visêes • . _ 

,'\.u sujet du point (v), Programr.i.e d 1enseigneaent, il croit ,souhait[i.bie 

dt inviter 1 1 Autorité chargé,:: de l'administration :i. adapter, ~utant que possi~ 

ble, les manuels scolaires ~t les facilités d I ens·èi.g11ement aux 'è esvins · locaux. 

Etant donné que 11:l Cameroun deviandra en fin de compte- un-Ter;itoi;e indépen-:,.' . 
d'?.nt, il est désirabl~ que 1~ .population reçoive un enseigner:t~nt de l'histoire 

locale,. de la i;éographie etc., 

h..u sujet du point (lii), Conseil consultatif d_e 1 1.en_seignemE'nt , b . réso­

tion p:::urrai t inviter l' t.ut .)rité charg~e (i,; 1 1 adr.1.ini_stration- à envisage1· la · 

p:-;ssibilité d I instituer qu,.üque organisiZlC consu'ltatif d'-habitants ind:tgènes, 

qui pourrn:l-t faire profiter de ses conseils les Autorités chargées de l 1 <,n­

seignement, 

Le PRESIDENT fait · rer.,nrquer que 11 ,m dispose pour . la résoluti --.m du Comté 

d 1 une d-,cunentati on ir.r;ort.:nte gui co17iprend la résolution de 1 1 ;,.s s en:blée 

générA.le su.r l' enseigncl7lent supériour, 1,:;s six reco!:'Jï.ondation.s a dopté-es par 

le Conseil à sa L.èr..e sesf' :i.0;1, h;s recornmandat:!.ons du ·Comité à,; :ré,laction sur 

l~s rn.ppor ·~ s annuel~ et t,)u•,,3 3 l e s opinions que le C0nseil a: .,:.xprir:iées à ce 

sujet dan" le passé. L:,. r di;ulution p· .. .mrrait · de µlus f aire état des deux · 

poin~s suggérfs par l e représentant des Et~ts-Unis et faire quelqu8 allusion 

à l'tge sculaire linite , 

M. w;,TIE.R, Repr~s û:-,t ,~.1 t. :,pécit>l de 11 ÀUtorité ch.,rgée de 1 1 a.:ininistra­

tion du Territoire s0us tutclltJ du Cameroun sous administration franç .::l.ise, 

r .;p .m-Jant E. une qu ,~ sti .::;'1 ,\ 0 .\~ FI> ~,co y FR.JJCO .(République dorrù.nfoaine) 

décln.re que: la quosti :m àc l tint r -Auction de 1 1 ens01gnement obligc.tuire est 

inplicite:nent réglée par la recomr.vmc1ation concernant 1 1intensific :.,tion de 

1~ fornaticn des profess~urs dans le Territoire, c~r il est de tnuta évidence 

ir;-.pc s"sible p;:;ur l '/,utcri té chargée de 1 1 c.dministr:,U nn · d I intrcduiro l' cu:e:Lgne-

t \ li t · t nt qu•• le ocrps ensé,ignant est in:)uffisant pour pt.rmettre r::e:. .. :,i) g .;_ ~i.r .:.• a , ~ 

une telli; expn.n,;i:Jn~ 
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. . . 
Répond'ant à. un~ question de M. McKAY 

qu 1il n 1est pas exact qua les ' enfants ne puissent aller a l'école avant l'âge 

de lC ans, Lorsque 11 Adlîrl.nistration a comrae{lcé, à dével~pper 11 éducation 

sur une vas ta échelle, · ii. s I est avéré nécessaire de · ph.~er les enfants de · 

presqu.~ n I inporte quel 8.ge dans la classè la plus élér.ientaire. Depui,, lors 

t,:,utdois, une mesure préli.l!linnire a été prise en vue . dé l'enseignement · 

obll1;,:.toire, en fixant de 6 à 7 ans 1 1~ge d1aw.ission dans la ciasse de 

d~but .• 

M, C.',RPIO (Philippine~) exprina 1 1 espoir que les règlements concernant 

llfige ~~alaire limite ntèmp0cheront pas certains enfants de fréquenter 

11 école, 

Il eat décidé d'inviter le Secrétari~t à préparer una résolution dans 

le sens indiqué au cours de ln discussion. 

La séance est levée à 13 h~ures, 




